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TRIBUNAL DE COM3IEBGE DE BAYONNE. 

Audience du 50 novembre. 

INSTALLATION DES NOUVEAUX MEMBRES. — DISCOURS 

REMARQUABLE DU PRESIDENT SORTANT. 

Lundi dernier , les nouveaux membres élus pour le re* 

nouvellement partiel du Tribunal de commerce , ont été 

installés. Lecture faite de l'ordonnance royale qui les 

institue , et. de l'acte de serment qu'ils ont prêté devant 

le' Tribunal civil. M. Lannes , président sortant , a pro-

noncé un discours dont la Gazette des Tribunaux doit 

s'empresser de recueillir les principaux passages . parce 

qu'ils caractérisent l'époque , ou plutôt le moment de 

crise ministérielle qui les a inspirés : 

, Messieurs, un choix judicieux vous ramène sur ce siège où vous 

Metlnssé d'honorables souvenirs. Vos concitoyens vous confient encore 

la mission importante de prononcer sur . leur fortune et quelquefois 

même sur leur honneur. 

Vous allez exercer celle magistrature commerciale, formellement 

s
,mnilic V»T l'article 00 du pacte fondamental de nos institutions , créé 

«ai- im roi libéral et philosophe, qui sentit que le véritable sceau de la 

légitimité était dans la justice, sa véritable grandeur dans l'hommage 

,1' UJI peuple hhre , et sa meilleure garantie dans une sage liberté , 

soarœ intarissable de tous les biens et remède à tous'les maux qui 

peuvent affecter les peuples. Cette Charte donnée par Louis SA III, 

Charles X en a juré le maintien : et les premières promesses qu'il exige 

île la fidélité de ses magistrats , c'est de lui promettre aussi obéissance. 

Cette obéissance , messieurs , vous venez de la jurer en même temps que 

la fidélité au roi , qui a voulu la confondre dans le même serment. 

» Pourquoi , Messieurs, les Français ne se rallieraient-ils pas sous la 

bannière « ceue haute conception d'une sagesse toute royale ? Mais 

pourrons-nous nous défendre de quelques craintes en entendant les cris 

d'admiration poussés par quelques hommes, sur le gouvernement féjore 

de Mahmoud, et une conception fraternelle fondée sur le parjure et ci-

mentée JRï le Si'.lg ? 

» Devons-nous donc être plus rassurés par un hommage tardif et hy-

pocrite, rtndu au pacte social par des hommes qui dirigèrent contre lui 

ifs déclamations les plus furibondes, et croire à la suspension de ces 

combinaisons machiavéliques par lesquelles on espère en opérer graduel-

lement la dissolution ? \~ • 

» Nous le disons, messieurs, avec le sentiment d'une douleur «mère ; 

mais il est des Français qui n'ont point entendu ces paroles louchantes 

Je Charles X : Je ne vois ni France qu'un Français de plus. Dans 

leur haine implacable , ils ne voient un nous que des serfs révoltés con-

tre leurs seigneurs suzerains. Véritables ennemis de la monarchie dont 

ils usurpèrent la puissance qu'ils voudraient ressaisir encore , l'égalité 

kvant la loi et devant le trône , est un supplice qu'ils ne peuvent cn-
durer. 

» La patrie pour eux est toute matérielle , uniquement formée par 

la proprité territoriale ; les champs , les bois , les animaux domesti-

;i»cs , les hommes surtout humblement prosternés , ou plutôt attachés 
a
 la glèbe , comme les arbres au sol , accessoires inséparables du do-

■ aliénables seulement avec lui et comme lui , telle est l'heureuse 
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t ils rêvent le retour. L'industrie et le commerce sont sur-

»M l'objet de leur haine , et cet instinct est sur et bien éclairé. L'in-

«ne et le commerce furent les germes créateurs de. la liberté, et sont 
"Bormsis inséparables. " 

terr ^'T
 lc fonlnu

'
1
'ee.et l'industrie que l'homme , détaché de la 

,J
C

'
r
,.

a 5011 front lro
P loug-lcnips humilié, et qu'il reporta des 

nmr"
 ni

-
 dc leC011BaisSi,!l

ee pour la liberté recouvrée , vers cet être 

E*
:
n

1V0UlUt (
l
l
>e l'homme fût libre , puisque , selon la .justice 

c
. u lui prépara dans un avenir éternel , des châtimens et des re-

lises. C'est donc le commerce et l'industrie qu'il faut détruire ; 

"uns l!
 CCS riva,IX

 dangereux de la grande propriété , désignés 

Rua»
 n

 "
!
'
 (it

 I
>atei>t

és, qu'il faut écarter de toute participation au 

•V eate^j
t
' ̂

lU
 pr^ence y serait un obstacle invincible au retour 

■'■u, L'
 auU

'i 'l
u

' cherche vainement à déguiser ses espérances 

"Set de t"°
1U

|
 dC

 P<'°|irielaires; au retour de cette ignorance , 
v
«il h;*„

011 S
 f°

mii uuue
 théocratie ambitieuse, avec laquelle on 

li^îâgffagerlcpou, ■ 

wj
r
g*j

t lou
< l'éclat de la Jumiè 

lrs pe«Dl. pw a ] 

von-, et qui , méconnaissant les préceptes rl'un 

.cherche, suivant ses 
énergiques , à la cacher sous le boisseau, pour ramener 

' servilité parla superstition tt l'intolérance, » 

«"•eWÎp
0

"
 moimé

 ■ ''hi*l«irc à la main , l'influence 
'•«i.

m
, " ™

m,
»eree sur la prospérité et la gloire des 

ilr,s
 « de l'-t

 U a
"

lsi l<S (léc,an,atio
"8 des ennemis des 

"
 wt

 mie | ,
strie

 ' <î
ui

 prétendent que le commerce 
*9>m» oV ,

 arit
hmétiqne de quelques sentimens 

"«oies tVut r
1
"^ fi

randp
 propriété et sa culture exigent 

*» ces termes ■ '
 l

'«P'-it humain , l'orateur continue 

!
S
^"uH?

r

le
' ̂

si
<-'"rs, on conçoit dillî 

budget d> ■
i
"

>u
 cwopéeune 

«S'^ï • v'
Ùne

 "
alio

"
 dont

 «<>»* 1« 
' 'uvasio-, ' "''ja 1 aiïrancl 

r
' : mais

 MuWl
, . . .

 US5t:z
 raamiesie leur puissance 

hissement, aux jrfem de certains 

licnr ? Du inoins dcvraienl-ils nperce-

ilement qu'au point où est 

on puisse espérer qu'on obtiendra un 

nleréls industriels sc-

emeul du sol de la pairie . délivré de 

crédit/ avait assez manifesté 1 

°
mm

es,a"TVi
 1U,U

'
tr,;

 >et affranct 

>B^iî .
P
^

U
 ""Braudmalb 

ddc 

*"**> Sfer « la tolérance son, 
Non . A»W

 cu
ropçenne. 

fJWS, nous ne i 

er, rte» tenc aurait inspiré? Mais le sty le des Gautier, JBSPerier, des Laffitte , des 

Teruaux , des Humann , dépare -l-il donc l*a^ibune ? Leurs discours 

ne rappellent-ils pas, ai» contraire, les pnm
 :
p«s immuables consacrés 

par la Charte? ÎS' indiquent-ils pas daircmerrt où sont les véritables 

sources de la prospérité publique? Leurs caîiHiis profouds n'aident-ils 

pas puissamment à empêcher des profusions coupables ou imprudentes, 

et à faire un emploi sage et économique des ♦tW^ts imposés aux contri-
buables? 

» Quelques théories insensées , quelques sophismes brillans pronon-

cés avec emphase , et qui ne sont que l'expression hypocrite du regret 

d'un passé dont la raison publique rend désormais le retour impossiLde, 

suffisent-ils donc pour justifier cette affectait*»de supériorité ? 

» Des faits consommés et incontestables reùsadent péremptoirement 

à ces abstractions de l'orgueil, à ces utopies delà vanité. La popula-

tion de la France élevée de 24 à 31 millions,;,- cette population mieux 

nourrie, mieux vêtue ; les produits du sol (fouhlés par la division des 

propriétés; un budget d'un milliard ; les moeurs épurées, oui , quoi 

qu'on en dise, puisque les crimes sont beanjjjîup plus rares; la plus 

grande amélioration dans tous les établisseineîî» destinés à soulager l'in-

fortune ; la tolérance , la charité, remplaçant une superstition grossière 

et farouche, que quelques charlatans hypociite^t'efloreciont vainement 

de faire renaître pour l'exploiter à leur profit 1s sont les résultats de 

ces principes immuables , reconnus et cons^cRs par ta Charte, et sur 

lesquels l'industrie, qui marche loujour 

une si puissante influence. 

Messieurs, la France a 

avec la civilisation , 

l pendantf 

gués, de ce corps. S'il peut m'ètre donné de l'égaler en zèle et en droi-

ture d'intentions, je serais présomptueux de prétendre m'élever à la 

hauteur où il a su porter les honorables fonctions qu'il me lègue, » 

JUSTICE CIVILE 

d'un titre du Naint-F,ni-

levenues au-

par
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 Wl extrême. 
» ««cussion des intérêts de lTtat qui le lui 

que temps le spectacle 
d'un météore brillant. Sa gloire militaire ffeissns doute incompara-

ble dans l'histoire ancienne et moderne ; niaiflB seule réalitéqui nous 

soit restée au réveil d'un si beau rêve , ce soirttoelques institutions pa-

cifiques, telles que les Codes que les étrange» nous envient ou plutôt 

qu'ils adoptent; et surtout une progression inapstrielle qui nous a per-

mis de résister à dés épreuves auxquelles il saB'.loit que cous dussions 

succomber. Laissons à la postérité dégagée dcJÈàssions , le soin de dis-

tribuer la juste part de louangeou de blâtn; àl'hoinmc le plus extraor-

dinaire dcjl'histoire moderne: mais convcnonwân moins que les décrets 

de Ber̂ iniét de Milan ont été la véritable cauSjfkde la prospérité indus-

trielle, deia France. On conçoit que ce s>stçme puisse subir aujour-

d lii |M4^|Élkdiucations ; mais on ne «mn.-t ,, •• qu'ils furent un trait 

du génie île l'époque. C'est peut-cire à la ffjjlb htitricile wquisu à la 

suite jdé ces décrets, que la France doild'avoiropposé desressourcesiné-

pnisablès aux tributs que lui a imposés le malheur. 

» Messieurs; dans cette distribution de mépris, la magistrature des 

patentés a une grande part sans doute. Consacrée par la Charte, enta-

chée du vice, démocratique, fille unique de l'élection dans l'action du 

gouvernement , privée de tout salaire , n'ayant; d'autre récompense à 

espérer que l'estime publique qui l'a créée et qui la jugera dans des 

élections nouvelles ; ainsi placée dans l'heureuse impuissance de fléchir 

impunément dans l'exercice d'un devoir toujours rigoureux et pénible , 

que de motifs , messieurs, pour la rendre odieuse et importune aux yeux 

de l'orgueil aristocratique et de la cupidité ! 

« S 'il fallait en croire la grande propriété , le sens le plus commun , 

la bonne foi la plus grossière , suffisent pour juger toutes les contesta-

tions commerciales. Qu'elle repousse les temps modernes , on le con-

çoit ; mais répudierait-elle aussi les plus beaux temps de la monarchie 

dont elle se dit le plus ardent défenseur. C 'est à Louis XIV, c'est à son 

ministre Colbcrt , que nous devons ces ordonnances admirables du 

commerce et de la marine ; heureux recueil des méditations des sages 

de l'Europe , qui furent consultés, et dont le Code de commerce n 'est 
presque que la copie littérale et Quelquefois imparfaite. 

» Messieurs , l'ignorance présomptueuse pourra seule trouver faciles 

toutes les questions compliquées <jué peuvent présenter les contrats de 

change , de vente, d'assurance , les contrais de grosse, les avaries et 

les privilèges maritimes réglés en sens inverse de la loi civile ; et le ju-

risconsulte le plus versé dans le droit commun conviendra que l'expé-

rience des faits que la loi commerciale a voulu protéger ou prévenir , 

est souvent indispensable pour en bien comprendre les diverses dispo-

sitions. Cette vérité a été si généralement sentie, que des juridictions 

commerciales ont été établies chez tous les peuples qui ont fait les pre-

miers pas dans la civilisation. 

j) Que le grand propriétairc.ocsse donc de se larguer d'une vertu 

exclusive , qui souvent n'est que de l'impuissance. Qu'il se garde sur-

tout (le se vanter de droits politiques exercés, trop souvent encore en 

fraude de l'esprit delà loi qui a voulu fonder ces droits sur une situa-

tion indépendante , conséquemment sur la possession de biens libres , et 

non sur des propriétés illusoires, lorsque de* hypothèques les. absorbent 

presque en entier. 

» Mais abandonnons le champ des récriminations ; ne parlons qee 

le langage de la justice , elle seule a un règne impérissable, car le trait 

de l'iniquité, de la violence ou de la tyrannie revient bientôt plus 

acéré encore vers celui qui l'a lancé. SoyoiS justes , el disons : s 'il y a 

quelques vices dans toutes les classes de la société , les vertus sont lé-

parties d'une manière à peu près égale , et dans toutes celles qui , par 

leur éducation et leurs moyens d'existence . offrent des garanties s 

ciales; el jamais, j'ose le dire, la France ne renferma plus de sujets fidè-

les et de meilleurs citoyens. Le propriétaire et le commerçant ont un 

intérêt égal à la prospérité publique , à la gloire el à l'indépendance de 

la patrie , à la puissance toute paternelle du trône et a .su splendeur ; à 

la sainteté des mœurs et au triomphe du sentiment religieux fondé sur 

la douceur et la tolérance. Chacun d'eux doit donc se, rappeler cette 
exhortation paternelle de l'auteur de la Charte . qu'on ne saurait assez 

répéter : Union et oubli, u 

Les nom eaux membres ayant pris séance , M. Cliapel-

d'Espinassoux , président , a prononcé aussi un discours , 

dont nons citerons le passage suivant : 

u Succédant à un magistrat que de nombreux services recomman-

dent depuis tant d'années à la reconnnissaiicc publique, comment es-

pérer combler l'intervalle qui nous sépare , sous le rapport du talent ■ 

des connaissances variées, enfin detdrrcrs autres genres de mérite.qui , 

depuis long-temps, ont marqué saplnr. pnnni les chefs le» plus distlrv-

COUR ROYALE DE PARIS (1
rc

 chambre). 

(Présidence de, M. le premier président Séguier.) 

Audience du 7 décembre. 

RÉFÉRÉ ENTRE M™ VEUVE PERIN DE SÉRIGNY , NEE IIITROFF , 

ET M. RENÉ PÉRIN ET AUTRES COLLATERAUX. 

Lorsque la donation universelle faite à la veuve , est 

attaquée par suite de la demande en nullité du ma-

riage , l'inventaire doit-il être fait à la requête de la 

veuve ou à la requête des collatéraux ? ( Rés. en fa-
veur de la veuve. ) 

M. Périn de Sérigny , ancien avoué au Tribunal de 1 " 

instance , et ancien adjoint au maire du 2
e
 arrondisse-

ment, est mort il y a peu de jours , et déjà sa succession 
fait éclore de graves procès. 

M
e
 Hennequin a exposé pour la veuve , que M. Périn 

de Sérigny est décédé à Paris , rne Louis -le -Grand 

n° 9 , le 28 novembre dernier , ne laissant aucun héri-

tier à réserve , mais une veuve non commune en biens , 

sa donataire universelle , par contrat de mariage , et sa 

légataire universelle par testament olographe. M'
ue

 Périn 

de Sérigny , née en Russie , a une fortune personnelle 

de 50,0(J0 fr. de rentes ; plus, l'appartement rue Louis-

le-Grand , n° 9 , était sous son nom. Les collatéraux n'en 

ont pas moins requis l'apposition des scellés , même sur 

des bronzes ét autre» meubles précieux que celte dame a 

apportés de Russie. Ils ont demandé la nullité du ma-

riage contracté à Londres en 1825, ainsi que celle du 

testament olographe , et ils ont formé opposition à l'en-
voi en possession , qui devait être prononcé par ordon-

nance du président , aux termes de. l'art. 1008 du Code 
civil. 

On s'est présenté en référé sur la question de savoir si 

les scellés seraient levés avec ou sans description pour 

les objets qui ne seraient point la propriété personnelle de 

M. Périn de Sérigny. M. le président du Tribunal civil a 
prononcé en substance ainsi qu'il suit : 

Attendu que le Tribunal est saisi au principal d'une demande for-

mée à fin de nullité du testament et de l'acte de mariage de feu Pé-

rin de Sérigny, et que la- validité du contrat de mariage dépend de 

celle du mariage lui-même; 

Attendu que. la demande formée par la veuve en main-levée de l'op-

position , se rattache à la demande formée par les collatéraux , el at-

tendu que l'inventaire ne peut préjudiciel' aux droits de personne ; 

Ordonnons que l'inventaire sera fait à la requête des héritiers en 

présence de la veuve. \ 

M" Hennequin déclare que M"'" veuve Périn de Sérigny -, 

n'attaque cette ordonnance que sur un seul point. Elle'ne 

s'oppose pas à l'inventaire sur la totalité du mobilier , 

même sur celui qui est sa propriété , et qui nécessitera un 

grand nombre de vacations ; elle demande seulement que 
l'inventaire soit fait à sa requête. 

Le défenseur a établi que la veuve ayant titre authen-

tique dans son contrat de mariage , et la saisine étant de 

plein droit par suite du testament, aux termes de l'art. 

1()0(i du Code civil, c'est à sa requête que la levée des 
scellés doit avoir lieu avec description. 

M" Caubert, avocat de M. René Périn et des autres 

collatéraux , a dit : « Je ne puis malheureusement être 

aussi discret que mon adversaire. M. Périn de Sérigny 

avait épousé en premières noces M"
1
' Nyon , fille de l'an-

cien libraire. Devenu veuf , il fit connaissance avec M""' 

Hitroff , arrivée de Russie à la suite de l'invasion. Cette 

dame était divorcée, d'un sieur Soltoff. Dans le contrat de 

mariage passé" à Paris en 1825, devant M" Chamhette , 

notaire , elle ne se présenta pas comme divorcée, mais 

comme ayant épousé M. Soltoff, sans faire mention du 

divorce. M. Périn de Sérigny et M"'" Hitroff demeuraient 

dans la même maison , rue Neuve-des-Petits-Champs... 

H° Hennequin : Ajoutez qu'ils étaient seulement voi-

sins ; M
m

" Hitroff occupait un très bel appartement au 

deuxième étage , et M. Périn de Sérigny occupait aussi 

un très grand appartement au premier élage. 

ifcf° Cauberl : On connaissait les arrêts tic la Cour qui 

ne permettent pas le mariage eD France même avec des 

étrangers divorcés en pays étrangers; pour éluder le sta-

tut personnel à l'égard de M. Périn , on prit la poste et 
le paquebot, et l'on se rendit à Londres pour contracter 

mariage. Là on ne prend pas les mêmes qualités que 

dans le contrat passé à Paris; M
me

 Hitroff se déclare 
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veuve, |bien que M. Soltoff, de qui elle est divor-
cée , existe encore. M. Périn de Sérigny ne prend 
plus sa qualité d'adjoint au maire et d'avoué ; il abdique 
en quelque sorte sa patrie ; il fait plus , il renonce 
à sa religion , car il se fait marier par un prêtre angîican 
le 7 décembre 1825. On revient à Paris , et l'on fait trans-
crire sur les registres de l'état civil cet acte qui avait été 
célébré sans (mblica'flôns. 

M" Hennequin : Vous vous trompez; les publications 
ont eu lieu ; voilà la malheur des référés , où l'une des 
parties veut à toute force plaider le fond. 

' Caubert : N»us attaquerons ce mariage par les mê-
mes moyens qui vous ont servi à faire annuler celui de 
Mllc Flore Dieu. 

« Le contrat de mariage ne donnait que les meubles 
meuhlans. Mme Hitroff a été. instituée légataire universelle 
par testament olographe ; mais depuis quelque temps M. 
Périn de Sérigny était affecté d'aliénation mentale. Nous 
avons articulé des faits , et nous trouverons surabondam-
ment une preuve dans le testament lui - même , où il y a 
des expressions qui n'annoncent pas de suite dans les 
idées. 

» Le testament fait , M. Périn de Sérigny donne sa dé-
mission d'adjoint au maire du deuxième arrondissement 
et vend sa charge d'avoué. On lui fait faire en Italie un 
voyage qui n'a point rétabli sa santé. De retour à Paris , 
les soi-disant époux vont demeurer rue Louis-le-Grand , 
u° 9. On prétend que M 01" Hitroff était la seule locataire , 
mais le bail que l'on produit est sous seing-privé ; son 
mari ne l'a ni vu ni autorisé. 

» Après le décès , les héritiers ont provoqué l'apposi-
tion des scellés ; Mmc Hitroff a voulu s'y opposer ; mais le 
juge-de-paix trouvait extraordinaire que M. Périn, qui a 
joui dans le monde d'une si grande importance et possédé 
un riche mobilier , n'eût pas même une chemise qui lui 
appartînt ; il a en conséquence passé outre. » 

Le défenseur conclut , après quelques autres explica-
tions, à la confirmation pure et simple de l'ordonnance 
de référé. 

La Cour se met à délibérer sans sortir du prétoire. 
M* Hennequin : Le testament n'a que trots lignes; je 

prie la Cour d'en entendre la lecture : elle verra si ee sont 
les dispositions d'un homme qui n'aurait pas eu de suite 
dans les idées : 

« J'institue M"" Sophie Hitroff , ma femme, ma légataire univer-

selle de tous mes biens mobiliers et immobiliers. JenoarnieîNL *** 

exécuteur testamentaire . » 

Me Caubert : C'est précisément dans la dernière phrase 
que se trouvent le mot actuel et deux autres mots qui ne 
se suivent pas. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

Considérant que la femme Périn a titre apparent, reçoit l'appel de 

l'ordonnance en ce qu'elle ordoVme que la levée des scellés et l'inven-

taire auront lieu à la requête dés héritiers collatéraux ; émendant, quant 

à ce,' ordonne que la levée dés scellés et les actes s'ensuivant seront 

faits à la requête Ae la femme Périn , le résidu de l'ordonnance de ré-

féré sortissant effet ; condamne la partie de Caubert aux -dépens , et or-

donne la restitution de l'amende à la partie d'HennCquift. 

rement cette opinion 
la Cour. 

et la sentence a été confirmée par 

»—rraQg-

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (5
e chambre.) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 27 novembre. 

Affaire de la GAZETTE COMMERCIALE. 

Quand trois individus s'associent pour la publication 
d'Un journal dont le fonds social est divisé en actions, 

fonuent-ils une société en participation ? (Rés. nég.) 

Est-ce une société en nom collectif? (Rés. aff.) 

Quand l'acte de société n'a pas été publié au Tribunal 
de commerce , mais a été exécuté , l'un dés associés 
peut-il opposer aux tiers cette nullité ? (Rés. nég.) 

Quand la retraite de l'un des associés n'a pas été pu-
bliée , est-il tenu des dettes postérieures? (Rés. aff.) 

Le i 0 février 1826 , par un acte sous seing privé, enregistré 

MM. Bouvalet , Moriset, et les deux frères Lelièvro, se sont associés 

pour l'exploitation d'un journal intitulé Gazelle commerciale. 

Le capital de l'entreprise fut divisé en 150 actions de 1000 fr 

dont 1 S forent prises par le sieur Bonvalet. 

L'acte de société ne fut pas publié , mais il fut exécuté. Un local 

fut loué pour les bureaux , et le journal eut quelques mois d'existence, 

sous le nom de France comuerciale; bientôt la faillite du sieur Yiori 

set arrêta la publication , le 2 .novembre 1 826. 

Les syndics poursuivirent aussi le sieur Ponvalel et les frères lié-

lièvre en déclaration de faillite. 

Le 1 4 janvier -1 829 , un jugement du Tribunal de commerce dé-

clara qu'il n'y avait lieu de prononcer la failli lé du sieur Bouvalet 

mais considérant que Bonvalel était associé en nom collectif , le con 

damna à payer 8500 fr., montant présumé des dettes de la société, i 

la charge par tes syndics de faire les justifications. 

Sur l'appel de ce jugement, M. Delangle , avocat du 
sieur Bonvalet, a soutenu que la société du 10 février 
n'éiait qu'un simple projet qui n'avait pas reçu d'exéeu 
tion ; que d'ailleurs elle ne pouvait être qu'une société 
en participation , qui avait été dissoute, à l'égard du sieur 
Bon valet, par sa retraité jui avait eu lieu le 21 mai 1 820, 
et qui avait été dispensée de toute publicité , attendu la 
nature de la société en participation. 

M" Lcgendre , avocat , a répondu , pour les syndics 
que le contrat entre Moriset et Bonvalet avait été exécuté 
puisque le journal avait paru, et qu'ainsi il ne pouvait 
être assimilé à un simple projet ; qu'au surplus , une so 
ciété qui crée des actions , qui embrasse des opération 
nombreuses et un temps illimité , ne peut être considérée 
comme une simple participation , dont le caractère prin 
cipal consiste dans l'unité de son objet ; que dès-lors il 
fallait reconnaître que le sieur Bonvalet était un associé 
en nota collectif , et qu'ainsi sa retraite n'ayant pas été 
publiée , il resfait obligé au paiement des créances , mè 
me postérieures. 

M. Léonce- Vincen* , avocat-général , a partagé entiè 

COI R \\V>\ \LE DE ROUEN ( Appels correctionnels. ) 

PuésiDEJtùs DE M. CARBL. —I Aua. du 4 décembre. 

Le fait d'avoir dit a l'audience d'un Tribunal , a l'ad-
joint d'un maire • « Qu'il vaudrait autant avoir affaire 
au pape qu'à lui , » constilue-l-il le délit d'outrage 
public envers un fonctionnaire , prévu et puni par 
l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822? (Oui.) 

Le nommé Ilautebout , âgé de 31 ans , natif de Dun-
kerque , arrêté à Cany pour vagabondage , fut conduit 
dans fa maison d'arrêt d' Yvetot. Traduit pour ce fait de-

I vant le Tribunal correctionnel de la même ville , Haute-
bout, soutint qu'il sortait d'un régiment de pionniers , où 
quelques incartades militaires l'avaient fait incorporer ; 
que son temps de service étant achevé , il avait été licen-
cié; qu'il avait perd.a ses papiers, et qu'il se rendait au 
Havre pour y travailler de son état de chapelier. Ceprér 
venu ajouta qu'il «jusissait l'occasion de sa comparution 
devant la justice: peur se plaindre dé voies de fait qui 
avaient été exercées sur sa personne par le guiehetier de 
la prison d'Yvetot.' 

M. le procureur du Roi répondit au prévenu que s'il 
avait quelques plaintes à former contre lé guichetier , il 
devait s'adresser au concierge , et que si celui-ci ne lui 
eût pas rendu justice, il eût dû alors eii instruire M. Pou-
chin , adjoint d i maire , présent à l'audience.- Hautebout 
réplique aussitôt : Bah ! vaudrait autant avoir affaire 
au Pape qu'à M. Pouchin ! 

M. le procureur du Roi se lève , demande acte dè ces 
paroles outrageantes , et requiert contre lé prévenu l'ap-
plication de l'article 6 de la loi du 25 mars 1822 , et 271 
du Codé pénal , pour le délit de vagabondage. 

Ilautebout dit. qu'il n'a pas eu l'intention d'injurier le 
sieur Pouchin , adjoint , et que cette comparaison avec 
la justice du pape lui a échappé. 

Le Tribunal d' Yvetot trouvant le délit d'outrage envers 
M. Pouchin , adjoint , dans les paroles proférées par 
Hauteboitt , et de plus le déclarant en état de vagabon-
dage , le condamne au maximum de la peine du délit 
d'outrage, c'est à dire à deux années d'emprisonnement 
l'interdit de l'exercice des droits civils, et vu son état de 

agabondage , le met , à respiration de sà peine , à la 
disposition du gouvernement. 

Ilautebout a interjeté appel de cejugemetit.C'est sur cet 
appel que ee prévenu comparaissait devant la Cour. 

Après le rapport fait par M. le conseiller Hâvas, Hau-
tebout est entendu lui-même dans ses moyens de défense. 
Il soutient qu'il n'est point vagabond , qu'il a un état, une 
profession , et qu'il est chapelier. Quant à l'outrage , il 
affirme qu'il n'a jamais en l'intention d'offenser HfclPou-
chin, adjoint, en mettant sa justice en comparai$SraVee 
celle de notre S. P.. Je Pape. « C'est une idée, dit-Il, qui 
» m'est venue commte ça; mais je n'ai jamais voulu dire 
» de mal de M. l'adjoin t ; je ne îc cernais pas. » jk * 

M. de Tour ville, substitut de M. le procureur-général, 
pense qu'il y a lieu de confirmer le jugement , toutefois 
en modifiant la durée de la peine , qui lui paraît excessive 
relativement au fait imputé. 

La Cour , après en avoir délibéré . et conformé 
ment à ces conclusions , confirme le jugement du Tri-
bunal d'Yvetot j néanmoins , émendant qtiant à la peine , 
réduit l'emprisonnement à six mois , et condamne , d 
plus , Hautebout à l'amende de 100 fr. , portée par l'art. 

Ce ne fut que vers la fin du mois de décembre n 
reille des magistrats fut frappée des bruits d'ernn* ^ 
lieraient qui commençaient à prendre de la consis 
Le 28 , le juge-de-paix. d' Albestroff se transporta g* 
lieux pour recueillir des renseignemens , et bientôt '* 
suivi par les Ai, T-:I.„«-I ,I ~ u. 

Une première opération peo concluante, la Cour de \ 
en ordonna une nouvelle. Trois experts déclarèr^nl 

de la loi du 25 mars 1 822 , qui punit les outrages ; le 
condamne en outre aux dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTRE (Nanci). 

( Correspondance, particulière.) 

PHÉSlDËNCI DE M. SANSTOïNETTI. 

Accusation d'empoisonnement sur Un vieillard de 75 
ans j par sa nièce el sa femme. 

Cette session sera terminée par le jugement d'une af-
faire extrêmement grave dont les débats ont Commencé 
le i décembre : il s'agit d'un empoisonnement consommé 
sur Jean Lacroix , propriétaire à Hibiug , par Antoinette 
Hacquart, sa nièce, et |canne Cahé, sa femme. Voici Un 
extrait de l'acte d'acctfcalioiî , remarquable par l'esprit 
de modération et de sagesse qui a présidé à sa rédaction. 
On l'attribue à M. Trop'leng , avocat-général, qui doit 
«orter la parole dans cette càïïsc importante. 

Dans le» premiers jotrrs du mois de décembre éc l'an-
née 1828, Jean Lacroix fut. saisi d'un mal aigu accompa-
gné d'horribles souffrances et des symptômes les plus 
funestes ; une soif brûlante le dévorait ; d vomissait avec 
violence et d'une manière convnlslve ; il ressentait dans 
l'estomac et dans le vetitr| des douleurs atroces. 

Vers le 11 cependant i{ éprouva quelque soulagement; 
mais un feu intérieur le consumait encore , et pour étan 
cher sa soif il était obligé d'aller à la fontaine du village 
et d'y boire d'une manière immodérée. 

Le 1 2 au soir , les phénomènes de la maladie reparu 
ren! avec plus d'intensité, que jamais. Suivant l'expres-
sion de ce vieillard , ses boyaux se retournaient dans son 
corps. Les vemissetneiis effrayaient ceûx qui l'assistaient 
ses membres étaient agités par Un tremblement général : 
en peu d'iustans sa langue devint noirâtre ; elle était 
chargée de matières si épaisses et si incommodes , qu'il 
fallait la Ini racler par intervalles. Le. 16 au matin il avait 
cessé de vivre. 

De sourdes rumeurs circulaient déjà dans le village 
les plus clairvoyans se communiquaient entre eux de si 
lustres soupçons ; mais aucun éclat n'ayant signalé la voix 
publique , l'inhumation eut lieu comme dans les cas ordi-
naires. 

magistrats du Tribunal de Vie ,
 qn

/ 
procéder à l'exhumation et à l'autopsie du cadavi o ' ̂  

pets déclarèrent^!
0 

le liquide recueilli dans le tube intestinal était , 
d'arsenic métallique vulgairement appelé mort aux ̂  

ches , et que la substance délétère s'y faisait remaf
0
"' 

én quantité suffisante pour causer les plus graves ̂  

Il est très difficile de croire qu'on puisse attribuer V 

poisonnement à un suicide. Ce n'est pas à l'âge d^-'. 

ans que l'on est tenté de porter sur soi des mains
 C

r 1 
nelles ; l'expérience prouve que plus l'homme est -Â*' 
de la mort , plus i! est attaché à la vie. D'ailleurs T 
personnes qui ont connu J. Lacroix , n'ont jamais rem 
qué en lui ee découragement fatal qui pousse au »J«S* 
il supportait avec résignation le* maux que la vieilli 
traîne après-eiîe. Dans sa dernière maladie , il récfaS 
avec instance les secours de ceux qui l'entouraient' \\2 
même à remarquer que le 12 décembre , quelques heur! 
avant que les vomissemens ne se manifestassent avec pL 
de violence , il s'était rendu chez un habitait de Giabm* 
pour se faire arranger une dent. Est-il possible de coJ' 
lier des soins pareils avec la préoccupation d'un suicide-

Ce fut. donc vers la recherche d'un crime que dure, 
être dirigés les efforts de la justice. Quels en sont les e£ 
constances et les détails .» Quels en sont les causes el U 

auteurs ? Il est affreux de dire que c'est dans la familfc 
même de Jean Laeroix qne la justice peut espérer de trou 
ver les seuls coupables. 

Le rédacteur de l'acte d'accusation établit ici que }\. 
nion de Lacroix avec Jeanne Cahé , s'est faite sons de I 
nestes auspices; il représente cette femme comme infidèle 
à ses devoirs , comme ennemie de son époux ; il rapporte 
ce propos d'un témoin avec lequel elle' était liée : « % 

mère m'a vendue et sacrifiée ; je n'aime pas mon mari 
» et ne l'aimerai jamais. » 

Jean Lacroix , résolu à faire tous les sacrifices ponr le 
bien de la paix , avait cessé d'opposer des résistances aui 
emportemens de sa femme. Par un système dont la né-
cessité lui avait, fait une loi , il cédait sur presque tous 
les points, et l'on peut dire que Jeanne Cahé avait ac-
quis sur lui , par son caractère diffiede et acariâtre , m 
ascendant qui ne s'obtient ordinairement que par la dou-
ceur et l'affection. 

Il y a environ 14 ans que Jeanne Cahé obtint de son 
mari qu'elle accueillerait chez lui Antoinette Hacquart, 
nièce de cette femme ; extrêmement jeune alors , elle 
était destinée à consoler les deux époux de ce que leur 
union n'avait pas été féconde. Quoique ayant des parew 
dans le besoin , Jean Lacroix avait consenti à une propo-
sition qu'il considérait comme un moyen de cimenter la 
paix trop long-temps absente de la maison maritale-, 
bientôt Antoinette Hacquart était parvenue à conquérir 
tonte l'affection de sou oncle. 

Dans le courant d'octobre 1 826 , Lacroix se décida i 
faire son testament; on a tout lieu de croire qu'il ne prit 
pas spontanément cette résolution , et qu'elle lui fut sug-
gérée parles instances de sa femme. Un témoin , ami in-
time de la famille , et dont les conseils servirent à la ré-
daction de ce testament , raconte qu'à la même époque 
Jeanne Cahé, tenant à la main deux feuilles de papier 
timbré, avait dit à son mari : « Cette feuille est pour le 
» testament que vous ferez en faveur de ma a.èce; cclle-
» ci est destinée à contenir les dispositions que je veiiï 
» aussi faire en sa faveur ; de cette manière elle 
» deviendra la plus riche du village. » Dans la 
même occasion Jeanne Cahé s'opposa de toutes 
ses forces à ce que Jean Lacroix fit quelques avaa-
tages à son neveu , du nom de Lacroix , demeurant à 
Dieuze. Rappelant alors des souvenirs mal éteints , elle 
lui dit de ne pas oublier les circonstances qui avaient ac-
compagné leur mariage; qu'il l'avait en quelque sorte ar-
rachée, RU consentement de sa mère, au moment oi: e'!e 
devait en épouser un autre; que , pour obtenir cette pré-
férence , il avait promis de se constituer une somme d ar-
gent que jamais il n'avait apportée dans la communauté: 
qu'ainsi il lui devait un dédommagement pour un espoir 
si long-temps trompé , et pour tant de chagrins que ce 
manque de parole avait jetés dans leur union. 

Jean Lacroix testa au profit de sa nièce , par un >f ,e 

olographe du 20 octobre 1 826. Il l'institua sa légataire 
universelle , réservant toutefois l'usufruit de ses biens a 
son épouse. C'est à grand' peine qu'il put obtenir de cette 
dernière la permission de faire un legs de 50 fr. en favf»' 
de son neveu ; encore Jeanne Cahé exigea-t-elle qu'il Ki 

stipulé que la somme ne serait payable qu'en trois terme!-
et après la mort d'elle , Jeanne Cahé. 

La femme Lacroix ne donna aucune suite au projet <|e 
faire son testament au profit de sa nièce; cependant* 
continuait à flatter Antoinette de l'espoir de recueillir to» 
son héritage , et cet espoir , joint à la reconnaissance 1°! 
lui était due pour tons les bienfaits dont elle avait 
comblé sa nièce , devait naturellement retenir çellf^ 
sous son aveugle dépendance. C'est aussi une obéis*31" 
entière et sans réflexion que Jeanne Cahé voulait enH clc 

nir chez Antoinette. Ce dévoûment, qui ne connaît & 
cunc objection et qui vit d'une abnégation complète 
soi-même, était nécessaire aux projets que cette W^J 
nourrissait dans le silence , et qu'il était temps enfin 
réaliser. On avait amené le. vieillard à se dépouillei de t»^ 
ses biens; mais combien d'artifices n'avait-il pas fallu P

0
^ 

conquérir ce résultat , objet de l'ambition constante 
Jeairnc Cahé ! Un instant pouvait lui faire perdre a ^ 
de tant de peines ; un moment de mauvaise u»—-

 f 
repentir ou de dégoût pouvait décider Lacroix à rep" 
sur "sa famille dans le besoin les bienfaits que l'iuipor tu 

lui avait arrachés au profit de sa femme et de. sa "' 

le m 
humeur > 

}0f. 
eau*1 
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 • nue des affections intimes et sincères n ont jamais 

uBieS
'nrocédure parie de quelques-uns des propos que la 

Priait à «a nièce pour lui faire désirer la mort pro-
ta
îicde Jean Lacroix; elle lui promettait surtout 

A elles seraient débarrassées de ce vieillard , qu elle 
ql
r Lrait maîtresse dé tout dans la maison et au dehors, 

r i 'erêt 'le désir d'être libre, l'obéissance et le respect 

t les volontés de sa tante , la perspective d'être insti-

P
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 „ unique héritière, vainquirent bientôt les scrupules 

d'tntoinctte Hacquart, et la mort de Jean Lacroix fut 

^Utfsuife d'un voyage. qu'Antoinette Hacquart avait fait 

Dieuze . pour jeter à la poste une lettre destinée à sa 
8
 i» alors à Paris , Jean Lacroix fut saisi , dans la unit 

*?" -|9 au 20 mai, de vomissemens violons Vers la 

r du mois de novembre , Antoinette réitéra à Chris-

•"e iïisscrt la prière de lui rapporter de Dieuze de la 

"ort aux mouches ; elle-même se rendit, à la même cpo-

'
 ue

 à Albcstroff pour en acheter chez un marchand ; 

mais celui-ci n'en tenait pas; le i décembre suivant , elle 

lia chez l'instituteur de Hébing pour s'informer de lui si 

n.]»h;u'un de sa maison devait aller àDieuzflle lendemain, 

et ayant appris que la domestique devait y être envoyée , 

elle la pria de lui rapporter pour un sou de mort aux 

mouches et de vitriol blanc. Cette commission excita 

quelque étonnement; on lui demanda si elle avait bien 

des mouches chez elle. «Oui, assez, répondit-elle. » 

t*5, elle rencontra le (ils de l'instituteur, et le chargea 

de recommander à sa servante de ne pas lui apporter 

chez sou oncle les paquets qui devaient lui être remis ; 

elle annonça qu'elle viendrait elle-même les prendre , ce 

qu'elle fit effectivement dans la soirée. C'est précisément 

s cette époque que commença la dernière maladie de Jean 

Lacroix; c'est dès l'instant que les substances vénéneuses 

eurent été remises entre les mains d'Antoinette Hacquart 

que se manifestèrent les symptômes aujourd'hui non équi-

voques de l'empoisonnement. 

Ce n'estpas tout : Antoinette Hacquart, sachant que la 

femme d'un nommé Jean, cordonnier, pouvait avoir 

quelques occasions pour Dieuze , la pria , le 8 décembre , 

de lui faire apporter de la mort aux mouches pour un sou 

qu'elle lui remit; mais cette commission néfutpas remplie. 

Trois jours après, c'est-à-dire le 11 du même mais de 

décembre, une semblable commission fut donnée à un cer-

tain Martin , qui le lendemain devait faire le voyage de 

Dieuze; seulement elle pria de diviser en deux parties la 

mort aux mouches qu'on lui rapporterait , parce que , 

dit-elle, un de ces paquets était pour une autre personne. 

Elle insista sur la recommandation de ne pas lui remettre 

ces deux paquets chez elle, promettant qu'elle viendrait 

les chercher elle-même. En effet , elle se présenta deux 

fois , dans la journée du 1 2 , pour les réclamer. Les gens 

delà maison ne surent que penser d'un pareil empresse-

ir.cnt. A son retour, Martin demanda à François Cito, qui 

se trouvait présent : « Y a-t-il autant de mouches chez 

» vous qu'il parsit y en avoir chez Lacroix votre voisin ? 

» — Ah! des mouches , répondit Cito , tu vois bien que 
» c'est la dose de Jean Lacroix. » 

Et c'est aussi le 12 au soir, comme il a été dit ci-dessus, 

que la maladie dont Lacroix était atteint recommença 

avec plus de violence , pour l'emporter trois jours après, 

tort donne à croire que. le poison lui fut administré dans 

| un bouillon de poule qu'il prit pour son souper, car c'est 

après ce repas , dans lequel Jeanne Cahé mangea des oi-

pions, et Antoinette Hacquart des pommes de terre et du 

| m caillé, que les atteintes da mal se montrèrent avec 

'es plus terribles symptômes. Ainsi toutes les rechutes de 

Jean Lacroix concordent de la manière la plus exacte avec 

w achats faits par Antoinette Hacquart. Toutes ces pé-

ripéties d'une maladie si cruelle et si féconde en incidens, 

se lient avec ces emplettes de poison, comme l'effet s'en-
; «naine avec la cause. 

Antoinette, qui aurait du verser des larmes sur la mort 

ae son bienfaiteur, de son père adoptif, paraît avoir vu 

uimœilsee sa fin tragique. « H était nisse (tracassier et 
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eux ), disait-elle ; c'est un lourd fardeau que j'ai de 
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 Suivant uu
 témoin , elle se réjouissait 

«re débarrassée de son oncle , parce que , d'après la 

f omesse de sa tante , elle allait devenir maîtresse dans 
ia ma ;son. 

nev'i *°
n attitude

 changea bien vite lorsqu'elle eut pé-
e les soupçons d'homicide qui commençaient à s'él.e-

éVhftîfi
 el!c : eile devint triste ct

 Préoccupée ; elle 
D

la
,t ■

 com
P

a
lT

nie
 de «es anciennes amies ; elle s'infor-

touio t̂ a
 anxiété de ce

 q
u

'
on

 pensait d'elle ; voulant 

même m*fei"er à Croire
 î

u
'
elle avait

 été frappée de la 
la

 tète i
 M <

r
Ue 8011 oncIe

 '
 elle

 P^courait le village So
«ura»!

W
 °PPée avec affectation comme une personne 

jamaU è t '
 et

 °
ile allait dans des maisons

 °ù elle n'était 
très Ut

 86
 '
 cllercllant à

 ep'er dans les regards des au-

cunai. .T 1 .™1
1

nc 1,on
 P

ortait sur
 l'événement qui oc-

mus les esprits. * 

Stfii^i
1
^

 mai
"
tcnailt

 de parler de la procédure qui 

' ^"frère a""!.
 L Ellc était restë(î en

 apparence 
1
 "''""ce • il e t T <le "wrl aux

 "'°"
cA

« faits par sa 
'
 8ea

 'a femm«T
me

 "i
 l(

;
mal

'quer que lorsque celle-ci char-

' ""osiauce
 e ,7'

a
î

1
 !

lc

1
.
,ul

 Procurer pour un sou de cette 
e
 Sellée,, iJSZ ,

l d,t (
i

Ufc
 c'était à l'insu de sa tante 

n'abusa personne : Un témoin qui soignait les deus époux, 

vit bien que la femme ne vomissait que de l'eau pure, 

fndis que le vieillard inondait son fit et sa nliambre de, i 

matières qui faisaient présager un funeste événement : 

aussi , lorsque ce témoin dit à quelqu'un que Jeanne Cahé 

vomissait comme son mari , cette personne n'hésita point 

à dire : Àh.l la b.... , c'est qu'elle a pris de U émélique. 

Quelle que soit l'intelligence qui ait toujours régné en-

tre Jeanne Cahé et sa nièce , le remords et la plainte se 

sont cependant fait entendre quelquefois dans le langage 

de celle-ci ; ce sont surtout ces hésitations et ces regrets 

qu'il importe de suivre et de surpendre dans nu cœur qui 
n'a pas une longue habitude du crime. 

Plusieurs jours après la catastrophé qui avait privé 

Lacroix de la vie , Antoinette Hacquart, disait dans un 

moment d'épanchement à Marie Défaut, son amie , « que 

» son oncle avait été meilleur pour elle que ne l'avait été 

» sa tante ; que celui-ci lui avait donné tout son bien , 

» tandis que ceîie-Ià n'en avait rien fait, n A la même 

époque elle disait à un autre témoin « qu'elle était bien 

» malheureuse d'avoir connu sa tntft&j que c'était elle qui 

» avait mis son mari où il était ! » Elle pleurait en pro-

nonçant ces paroles. ' . 

De son côté , Jeanne Cahé a paru un moment vouloir 

faire retomber sur sa nièce la mort, ét Jean Lacroix : « Je 

» réponds de mon innocence , disait-elle à quelqu'un qui 

» lui parlait de l'emprisonnement d'Antoinette, arrêtée 

» la première ; mais il n'en est pas de même de celle de 

» ma nièce; je ne sais pas ce quelle a pu faire. » 

L'acte d'accusation dont on vient de lire les 

parties les plus intéressantes, se termine par une ob-

servation qui fait croire que son rédacteur pourrait bien 

n'avoir pas dit tout ce qu'il entrevoit , dans la crainte de 

manquer à l'impartialité qui le guide; niais il parait- at-

tendre de nouvelles lainières d'un témoin important qui 

a déjà été entendu deux fois , et. qui a manifesté une ex-

trême agitation. «Quelle que soit la conduite de ce témoin 

» aux débats, dit l'acte d'accusation , cm ne pourra ou-

» bîier cette phrase significative sur laquelle il n'essaie 

» pas à revenu.-': INTÉRÊT , MAUDIT iirrpéf'I... Ces mots 

» resteront toujours comme l'explication d'un affreux 

» mystère , et comme l'indice certain du mobile odieux 
» qui a fait agir les coupables.» 

Nons ferons connaître le résultat de cette affaire. 
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COUR D'ASSISES DE L'EURE (Evreux.) 

Condamnation à mort d'un vieillard de 67 ans, pour-

incendie d'uneforet. 

Le dimanche 1 0 mai dernier , un incendie éclata , 

vers une heure de l'après-midi , dans la forêt royale de 

Montfort, au triage de la côte Saint-Vincent; on voyait de 

loin deux tourbillons de fumée s'élever à deux en-

droits différens. Les flammés s'étalent étendues sur un 
espace digiviron quatre hectares , brftîant la mousse , 

les bruyèWs , le feuillage des arbrej^et commençant 

même à Iftaquer les souches; de prompts secours arrê-

tèrent leurs progrès. Le feu avait été mis à cinq endroits 

différens ,' ce qui dénotait un crime que l'on supposait 

être le produit de la vengeance. Le dimanche suivant , 1 7 

mai , entre une et deux heures de l'après-midi , un nouvel 

incendie éclata daus la mème forêt et dans les mêmes pa-

rages. C'était au moment où le garde , dont la vigilance 

avait été éveillée par l'événement du dimanche précédent, 

venait de rentrer chez lui pour dîner , après avoir mul-

tiplié ses courses ct ses tournées pendant la matinée. 11 

entend les cris : au feu ; il y court avec quelques person-

nes , et l'on s'en rend maître promptement. C'était en-

core à un crime que l'on devait ce nouvel incendie , car 

le feu avait été mis en trois endroits différens. 

L'auteur de ce second incendie devait être l'auteur du 

premier, d'après les circonstances qui les ont accompagnés 

tous les deux. L'une des premières personnes qui accou-

rurent, le sieur Firmiii, vit le nommé Marquant arrêté et 

debout dans la forêt, à 100 mètres environ du i'cu; ceux 
qui vinrent ensuite apercèrent ce même individu s'éloi-

gnant du théâtre de l'incendie. On lui demanda s'il ne 
voulait pas se joindre aux travailleurs qui s'efforçaient d'é-

teindre le feu do la forêt, il répondit : Bah! quelle brûle 

si elle veut. Presque au même moment , on s'aperçut que 

la poche gauche de son habit était enflammée. Voire ha-

bit briila! lui dit-on; Ouais! ouais! reprit-il en conti-

nuant sa marche; et en même temps il essayait d'étouffer 

dans ses mains le feu qui brûlait en effet sa poche et le 

pan de l'habit qui la reco-avrait. Cependant le garde ar-

rivait; on lui cria que Marquant fuyait, et que ison habit 

était enflammé. Il se mit à ia poursuite de cet iudividu , 

l'atteignit et parvint, malgré sa résistance, à l'arrêter 

av«c l'aide de quelques-unes des personnes présentes. 

On pourrait croire que ce projet d'incéndie occupait 

depuis long-temps la pensée de l'accusé , car il y a plus 

d'un an qu'un ouvrier , travaillant dans la forêt de Mont-

fort, le vit passer seul, uu peu pris de vin, et murmurant 

ces paroles : Ilfaut que je te brûle , oui ; il faut que je 

te brûle. Ce qu il y a de certain , c'est qu'au mois de mars 

'1 829 son lils et son gendre avaient été condamnés à des 

amendes et à des restitutions pour délits forestiers , et 

que lui-même avait été condamné par !e même juge-

ment comme civil ment responsable des faits de son 
lils. 

M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation. M' Avril 

n fait de vains efforts pour arracher l'accusé au sort af-

freux qui lui est réservé. La déclaration du jury a été af-

firmative à la simple majorité de sept voix contre cinq ; la 

Cour «'étant réunie à ia majorité du jury , Marquant a été 
condamné à la peilie de mort. 

Ce malheureux vieillard, dont la tète doit rouler sur 

l'échafaud , pour quelques bruyères , et pour un dom-

mage qui n'excède pas (10 francs, est privé de rouie; 

il n'entendit pus l'uirèl terrible , et sa figure contrastait 

cruellement avec les paroles de mort qui retentissaient 

dans la salle des assises. Les jurés , les membres 

de la Cour avaient les larmes aux veux, et tout l'audi-

toire poussait des cris de douleur. Le président, en 

lisant la loi, a laissé tomber le livre de ses mains, au mot 

fatal M. le procureur du. Roi , témoin de l'effet 

produit par la sentence, s'est levé' sur-le -champ ', et a 

engage le jury à former Une demande en grâce , en l'as-
surant que la Conr tout entière se joindrait à biî poin-
ta signer. 

M. le président , après la condamnation de l'accusé , 

s'est adressé aux jures, leur a dit que la Cour, ne vou-

lant pas emoiéter SUT fa prérogative royale , et ne se 

croyant pas Je droit de faire grâce , avait dû se réanir à 

la majorité , mais que la bonté du Roi était infinie , et 

que Marquant devait y placer son espoir... Les sanglots 

ont empêché Ce respectable magistrat de finir son allo-

cation, et la séance a été levée au milieu d'un effroi et 

d' iiae terreur qu'il serait impossible dé décrire. 

Le vieux condamné n'a pas été , par l 'ordre du pré-

sident, chargé de fers pesans. Cet homme, dont l 'extérieur 

annonce l'idiotisnae le plus complet , ne paraît attacher 

aucune-importance à son existence. La demande en grâce 
a été signée par les jurés et la Cour. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE* 

DE PA RTEMENSé 

— Nous ne jouissons pas long-temps du plaisir que peut 

nous procurer un acquittement ; M. de Gombert sait y 

mettre ordre. Le lundi 23 novembre , nons avons obtenu 

du Tribunal de Toulon une justifie méritée ; le mardi §4-

il y a eu appel de la part du ministère public. C'est donc, 

comme Fa dit quelqu'un dans un moment où ces paroles 

pouvaient être outrageantes pour le Tribunal ; c'est donc 

la Cour qui doit faire justice ? ( L'Aviso. ) 

— La ville de Troyes vient d'avoir aussi sou procès de 

commissaires-priseurs , et lé Tribunal s 'est prononcé dans 

un sens contraire à la circulaire ministérielle et à l'arrêt 

de la Cour de cassation. Il a ordonne que M" Dcreins-

Loyez , commissaire-priseur , procéderait à la vente des 

marchandises du sieur Samuel Bernard , sans dommages-
intérêts , dépens compensés. 

— Nous avons annoncé la condamnation à. mort du 

nommé Prosts par le Conseil de guerre de Bourges et 

son pourvoi. Devant le Conseil de révision, M
6
 Michel a 

présenté plusieurs moyens , parmi lesquels s'en trouvait 

un fondé sur la violation de l'article 15 de la loi du 13 

brumaire an Y, attendu que l'accusé ne fut joint interrogé 

par M. le rapporteur sur ses nom, prénoms , etc. , lè Con-

seil , adoptant ce moyen , a annulé le jugemént. 

— M. le procureur du Roi près le Tribunal de Saint-

Omer s'est pourvu en cassation contre le jugement rendu 

le 27 novembre en faveur de la demoiselle Homélie, dans 
l'affaire du duc de Reichstadt sur foulards. 

—- A Toulouse aussi on s'en mêle , et il était temps ; la 

conspiration devenait flagrante ; elle débordait de toutes 

parts. Dans trois jours Brennns devait entrer au Capitoîe. 

Mais, vive l'esprit inventif de nos hommes d'Etat ! Hon-

neur à la conception facile, au tact fin de nos hommes de 

la police ! Main-basse a été faite snr les foulards à 1 5 sous 

qui étalaient jusqu'ici avec impunité , sur la place royale, 

l'image anonyme du jeune duc de Reichstadt. Appréhendé 

au corps , il a été écroué , entre quatre planches de bois 

dur, bien scellées, bien cadenacées La France est 
hors de péril. 

Un petit bonhomme à l'air gauche , embarrassé dans 

une jacquette qui le serre fortement au-dessus des han-

ches, portant , suspendue au côté, une large lame de fer 

sans tache, que l 'ori-nomme bancal ; c'est là le portrait 

assez reconnaissable , très-révolutionnaire, du fils de Na-

poléon. On rougit malgré soi en répétant dv pareilles in-

conséquences. Vraiment c'est pitié de voir avec quel 

flegme , avec quel air de capacité on poursuit l'ombre 

inoftènsive et bien peu dangereuse du Fils de l'Homme. 

Qu'est-il arrivé du grand coup d'état politico-gascon? 

Que tous les marchands ont vendu leur reste et se sont 

défaits d'une marchandise qui n'a plus de cours. Il faisait 

beau'voir courir dans les magasins où l'on présumait de-
voir trouver de petits bons-hommes! 

{La France méridionale.) 

— A la foire de Blaye , le 27 novembre, plusieurs mar-

chands forains qui vendaient des couteaux , des tableaux 

et des tabatières où l'effigie de Napoléon 1
er

 était em-

preinte , virent leurs marchandises saisies par le commis-

saire de police de cette ville. Jusqu'à présent , nous 

avions vu les rigueurs salutaires se déployer sur le fils 

de l'homme, mais nous ne pensions pas que le père, per-

sonnage historique, dût être enveloppé dans la même dis-

grâce; c'est du moins ce qu'avait décidé M. de Labour-

donnaye , que certes on n'accusera pas d'indulgence sur 
cet objet pendant son court ministère. 

{UIndicateur de Bordeaux.) 

PARIS , 7 DÉCÏ 

La Cour royale , dans use r-éuriion générale des cham-

bres , qui a eu lieu à huis-clos samedi dernier *a choisi 

comme candidat», pour une place vacante de conseiller-

auditeur , MM! de Montiguy, Leschassier de Mér¥ fils , et 
de Maleville lils. 

A l'audience de ce jour , la Cour a enregistré les let-

trosrpatentes de Sa Majesté , portant collation du titre 

dé vicomte en faveur de M. Gauthier de Rougemont , 
doyen des lecteurs du Roi. 

Immédiatement ap?ès ont paru plusieurs graciés qui 
ont obteilu de la clémence royale remise pleine et entière 

des peines par eux encourues. M. le premier président a 
ru soin de faire relever la barre qui avait été baissée 

pendant la prestation du serment «le M. le vicomte Gau-
thier de Rongerfiont. 

— Les demandes de caution judicalum solvi contre un 

étranger plaidant devant les Tribunaux français sont fort 
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ordinaires ; mais il est pins rare que cette mesure soit pro-

voquée contre une commune tout entière. La V* chambre 
de la Conr royale a présenté aujourd'hui un incident de ce 
genre. ' 

La commune d'Elcija, en Espagne, se prétendant 
créancière de MM. Orry et C , banquiers à Paris , a 
formé , à plusieurs années d'intervalle ,. des oppositions et 
des demandes de condamnation pour une somme de 
12(i,00t)fr.,etune autre somme de 80,192 fr. En pre-
mière instance , la commune avait été condamnée à dé-
poser 1 800 fr. pour garantie des frais. 

Sur l'appel , après la plaidoirie de M" Caubert , ct sur 
les explications échangées entre M" Colmet de Santerre et 
M ' Curée , avoué respectif, la caution judicatum solvi 
pour l'instance d'appel a été portée à1200fr. de plus, en 
tout 3000 fr. 

— M. Janson de Sailly , avocat à la Cour royale de 
Paris, est décédé dimanche à onze heures du soir , à la 
suite d'une maladie grave qui , depuis plusieurs mois, 
l'empêchait de se livrer à aucun travail. 

—-M. Bonniface, commissaire de police, l'est trans-
porté rue Rochechouart, n° 25, où il a saisi des registres, 
des chandeliers et d'autres objets maçoniques. Au mo-
ment de cette saisie, vingt personnes se trouvaient réunies 
dans la salle appelée loge, 

— Nous nous empressons d'annoncer un ouvrage qui paraît 

à la librairie de Sédillot , et qui sera bientôt possédé par tout 

homme public , député, électeur, jurisconsulte , etc.; c'estîAnnuaire 

du budget, par M. Eocb, comme Répertoire annuel des débats législa-

tifs sur toutes les questions qui tiennent au gouvernement constitution-

nel, et comme source de documens usuels sur chaque produit et; chaque 

dépense, de l'Etat. (Voir la Annonces.) 

AMNOWCSS JUSXCZAIKSS. 

A vendre par licitation entre majeurs et mineurs , une belle 

FESHE , située à un quart de lieue de Louviers (Eure), dans une 

jolie position. 

Elle consiste en 1 ° un enclos de la contenance d'environ 1 hectare, 

1 1 ares, 60 centiares, planté d'arbres fruitiers , et édifié de plusieurs 
bdtimens d'exploitation ; 

3° Vingt-huit hectares, 54 ares, 32 centiares de bois taillis . de di-

vers âges , dont plusieurs ventes pourront prochainement être ex-

ploitées ; 

3° Dix-neuf hectares. 1 1 ares, 75 centiares de terres labourables 

de première classe en plusieurs pièces ; 

4° Cinq hectares 37 ares, 20 centiares de bruyère et landes, suscep-

tibles de plantation. 

Cette ferme sera vendue en un ou plusieurs lots sur l'estimation to-

tale, de 91,850 fr. 

Qui servira de bases awx premières mises à prix. 

L'adjudication aura lieu le 25 décembre 1 839 . 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me DUROZEY, avoué, près le Tribunal de 1" instance de 
Louviers, chargé de la poursuite ; 

2° Â M" NEE , notaire audit lieu , commis par le Tribunal pour 
procéder à la vente. 

Adjudication définitive le mercredi 1 G décembre 1 829, une heure 

de relevée , en l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine séant au Palais de Justice à Paris, delà GALERIE 

de V Opéra Comique , située à Paris, rue Neuve-des-Petits-Cliamps , 

n° 48, composée 1° d'une maison élevée de quatre étages; 2° du pas-

sage appelé galerie de l'Opéra Comique; 3° des boutiques en dépen-
dant. 

Cette propriété est située dans l'un des plus bçaux et des plus popu-

leux quartiers de Paris ; elle est dans une position très commerçante et 
à proximité de tout. 

Elle est de construction neuve, et susceptible de. rapporter 34,000 fr. 
environ. 

Les locations actuelles s'élèvent à 1 9,350 f.; celles qui restent à faire 

s'élèveraient, d'après une évaluation modérée à 13,800 f. 

S'adresser : 

1° A M* ATJDOUIN, avoué; rue Bourbon-Villeneuve, n° 33 , co-
poursuivant ; 

2" A Mc SAGERET, avoué, rue des Fossés Montmartre, n° 6 ; 

2° A M' LABARTE, avoué , rue Grange-Batelière, n° 2 , présent 
à la vente. 

Vente par autorité de justice, le samedi 20 décembre 1 829 , heure 

de midi , sur le quai de l'Arsenal , sis à Paris , au bas du pont du Jar-

din du Koi , près la bord de la rivière , consistant en une thouc sapi-

nière de grandeur ordinaire, sans devise et en un lot de charbon de 

terre qui s'y trouve renfermé, de la contenance de 600 hectolitres en-
viron. — Au comptant. 

re des différens exereio-S propres à fortifier le corps, à entretenir la 

santé, et à préparer un bon tempérament. 1 vol. in-1 8 orné, de 25 

planches gravées. 2 fr. 50 e., et 2 fr. 80 c. par la poste. 

U nous parait utile de recommander au public un traité qui a pour 

hut d'assuré)- la santé de ee sexe qui fait le charme de nos jours. Ce 

livre sera le vade meçum de toutes les jeunes mères de famille ; il leur 

montrera de quelle utilité sont les exercices gymnastique.? pour donner 

de la grâce à tous les mouvemens d'une jeune fille, pour lui acquérir 

cette fraîcheur qui est le plus bel ornement de son sexe. 

ART DE CONSTRUIRE EN CARTONNAGE toute so tes d'ouvrages 

d'utilité et d'agrément . avec 8 planches gravées. 2
e
 édition. 2 fr., et 

2 fr. 25 c. par la poste. 

ART DE FABRIQUER TOUTES SORTES D'OUVRAGES EN 

PAPIER, pour l'instruction et l'amusement des jeunes gens des deux 

sexes , avec 22 planches gravées. 2
e
 édition. 1 vol. in-1 8. 2 f. 50 c., 

et 3 fr. parla poste. 

Cet art ingénieux a pour but de faire connaître aux enfans et de ren-

dre faciles les applications les plus ordinaires delà géométrie ; remède 

salutaire contre la paresse ct les jeux frivoles, il leur donnera de la 

dextérité dans Jes doigts et de la lustesse dans le coup d'ceil ; il inspirera 

le goût du dessin et des arts agréables. 

Vente par rutorisé de justice , sur la place publique du Châtelet de 

Paris , le mercredi 9 décembre 1 829 , heure de midi , consistant en 

glace, flambeaux, ustensiles de cuisine, commode en bois d'acajou, toi-

lette, guéridon ct bibliothèque en même bois , chaises el autres effets. 
— Au comptant. 

*.■■'.» ™B lia. '■■■ÏSIL'g 

XiïBRAIELIE. 

LIBRAIRIE LYAUDOT , 

Rue des Mdcons-Sorbonne, n" 1 1 , à Paris. 

GYMNASTIQUE 

jeunes gens. 
Traité élémentaire des différens exercices propres à fortifier le corps , 

à entretenir la santé et à préparer un bon tempérament. 2e édit. 1 

vol. in-1 8 orné de 33 planches. 2 fr. 50 c, et 2 fr. 90 c. par la 

poste. 

ON TROUVE CHEZ LE MEME LIBRAIRE : 

CALISTHÉNIE , ou Gymnastique des jeunes filles , Traité élémentai-

MISE EN FENTE 

A LA LIBRAIRIE SEDILLOT , RUE D'ENFER, 

IN" 18, 

ET CHRZ TOyS LiES LIBRAIRES DU PALAIS-ROYAL , 

BUDGET 
PAU M. ROCH. 

Deux forts vol. in-S". — Prix : 1 5 francs. 

AUDIN, QUAI DES AUGUSTLNS, N° 25. 

m MINIATURE, 

In-52 , sur gap. vélin satiné, très jolie édition. 

JJn vend séparément : 

CODE CI VIT,, papier vélin, 75 c. 

CODE DE COMMERCÉ. 75 c. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 75 c. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens et. communiât; 
hier des charges et des plans : ' 

1° A M. BRUNTON , architecte . rue Saint-Georees „° il 
-2

n
 A HP DESCHAMPS , avoué près la Cour royale ™ < 

dré-dcs-Arcs , n° 66 ;
 J

 ' '
 6

 >* 

5" A W GONDOITX , notaire , rue Neuvc-dcs-Piti
t?

_
C

|
|a 

mu. 

n" 97 ; 

4° Et à M
c
 C ASIMIR NOEU, notaire de la succession' 

Paix , n" 13, dépositaire des titres. ' "
c

.
 (

'
e
 t, 

On ne pourra voir l'hôtel sans un billet de l'une di 

VENTES IMMOBILIERES. 

ETUDE DE M- CASIMIR. NOËL. NOTAIRE, 

Rue de la Paix, n° i3. 

Vente du magnifique HOTEL MATRIMONIAL EGER-

TON , ci-devant de NO AILLES , situé à Paris , rue Saint-HoBO-

ré, n" 355, et rue de Rivoli, entre les rï's 30 et 32. 

ADJUDICATION DÉFINITIVE, 

En cinq lots qui pourront être réunis en un seul, 

En la chambre des* notai res de Paris , sise place et bâtiment de l'an-

cien Châtelet de Paris , le mardi 22 décembre 1 829 , heure de midi , 

par le ministère de Me CASIMIR NOËL , notaire. 

Le premier lot, d'une contenance totale de 4551 mètres 60 centi-

mètres, oui 1 98 toises , comprendra la totalité des bâtimens et des 

cours , ainsi qu'une partie importante du jardin. Cet hôtel peut con-

venir à un riche capitaliste ou à une administration. 

Les bàlimens , construits en pierre, et couverts en ardoise avec chaî-

neaux de plomb , sont en très bon état , ainsi que les ebarpentes ; ils 

contiennent une quantité considérable de plomb, fer et cuivre. 

Ce lot jouit d'une concession d'eau perpétuelle et gratuite de la 

ville de 90 lignes; il a une façade de 44 mètres 82 centimètres, ou 

1 33 pieds sur la nuPSaint-Ilonoré , dans l'étendue de laquelle il existe 

un trottoir en granit. 

La façade du côté du jardin , longue de 62 mètres 37 centimètres , 

on 1 92 pieds , se trouve à 1 mètre 1|2 environ en deçà de l'alignement 

de la rue qui , selon toute probabilité , sera percée en prolongement de 

la rue de Monthabor , depuis la rue de Castiglione jusqu'à celle du duc 

de Bordeaux, nouvellement percée , ce qui offre la perspective d'une 

grande augmentation de valeur , au moyen de ce que le jardin pourra 

servir à édifier des constructions et à former une partie de ce prolon-
gement de rue. 

Les quatre autres lots seront formés de quatre arcades chacun sur la 

rue de Rivoli el d'une portion de jardin de forme à peu près rectangu-

laire , et seront chacun d'une contenance de 61 0 mètres environ , as ant 

1 4 mèU-es 33 centimètres aussi environ de largeur, et une profondeur 

de 4 0 mètres 25 ce(itiinètres. 

Les acquéreurs e^eront immédiatement en jouissance, et la mise 

à prix est fixée savoir ; 

Pour le! "lot, à 1,080,000 fr. 

Pour le 2° lot, à 195,600 

Pour le 3' lot, à 192,000 

Pour le 4e lot, à 192,000 

Pour le 5e lot , à 210,000 

NOTA. — Lcsqtialre derniers lots jouiront d'une exemption dm-

pôts de toute nature jusqu'au mois de janvier 1 841 , conformément au 

décret du 1 1 janvier 1 8H . 

ues personnes 

rs pour la mout^ d, 

ÉTUDE DE M DYVRANDE, AVOCE*^ 

( Successeur de M* LF.LQVCHS), 

Place Dauphine , n" 6. 

Adjudication définitive, le dimanche 20 décembre 1 829 au A 
de l'estimation, en l'étude de M

e
 LABIE, notaire à NcuiUv-

SUr
T*

0
* 

près le bois de Boulogne . henre de midi , 

Des MOULINS A VAPEUR de Villiers 
blé, 

Des balimeus, cours, jardins et dépendances où sont établis 1 , 
moulins; "5 'csiii|i 

Ensemble de 2000 sacs à farine, immeubles par destination 
Dépendant de l'ancienne société Dcbriges et C

c
. 

Le tout situé au lieu dit Courcclles, commune de Clichv-la ri 

ne , canton de Neuillv , arrondissement de Saint-Denis. départeS 

de la Seine , sur le chemin de. Villiers, à la route dite de la RévoltT"' 

La propriété occupe un terrain de la contenance de 3 arpem „' . 
ron, ou 2700 toises , 10,233 mètres superficiels. 

Ces moulins se composent de douw moulages. Ils sont mus
 Mr

 A 

pompes à vapeur de la force de 20 chevaux. 

Estimation , 225,000 fr. 

On est autorisé à vendre au-dessous de l'estimation, sur la l 
prix de 180,000 fr. ™*f 

S'adresser pour les renseignemens : ' 

A Paris , 1 " à M
e
 DYVRANDE , avoué poursuivant, place Dan 

phine, n 6; r "' 

2° A W HUET, avoué , rue de la Monnaie , n° 26 ; 

3" A Mc LABIE , notaire à Neuillv-jur-Se'me ; 

Et sur les lieux, à M. ANDRIELN , préptfsé à la garde ,1c l'usine 

NOTA. — On pourra voir fonctionner les machine» à vapeur les fi 

manche 6 , jeudi 1 0 décembre prochain et les deux jours qui précétW 
ront la vente. 

ETUDE DE M"THIFAIWa-DESAUNEABX, 

Rue de Riifie/ieu, n" 95. 

thnent 

Si 
midi , sur la mise à prix de 325,000 fr.. 

D'une grande MAISON située à Paris , rue Cbantereine, n° 1 1 , 

près la rue d'Artois . consistant en trois corps de logis et deux cours. 

Cette maison est d'un produit de 20,600 fr. net d'impôts. 
S'adresser, pour voir la maison , au concierge ; 

Et pour connaître lés conditions de la vente, à Me THIF VI Mv 
DESAUNEAUX , notaire , rue Richelieu , n" 95 . 

Ou ne pourre voir la maison sans un mot dé M e THIF VIJiF.-DE-
SAUNAUX. 

MAXOFACTCRES DE GLACES ET VERRERIES DE COUMEXTRY. 

L'adjudication de cet établissement, situé commune de Commentrv, 

arrondissement de Montluçon (Allier), qui devait avoir lieu en la 

chambre des notaires de Paris , sise place et bâtiment de l'ancien Châ-

telet, par le ministère de M' THlFAINE-DESATJNEAlJX , l'un 

d'eux , le 1 décembre 1 829 , est remise au mardi i 5 décembre MM) 

heure de mid> , et elle sera faile aux mêmes conditions. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CHANGEMENT BE DOMICILE-

M. Pierre MASSON jeune a l'honneur de prévenir le public que 

ses ateliers et magasins de bijoux dorés sont actuellement boulevard 

Saint-Denis , n" 1 1 , au premier , et rue Sainte- Appoline , n" 1 4. On 

trouve chez lui un superbe assortiment de toutes espèces de bijou*, 

composition or et argent , acier et deuil. Il vend en gros et en détail . il 

prix fixe, des objets qui , par leurs formes gracieuses et la beauté d» 

travail, méritent de fixer l'attention des donneurs d'étrennes. 

Le prix de ces objets est depuis 40 c. jusqu'à 50 IV. pièce. 

M. MASSON fait aussi des envois à l'étranger. 

A céder, un tiers dans un Pensionnat de jeunes demoiselles, du» 

produit nel de 20,000 fr. pal an. On n'aeeeptera qu'une demoisellt 

ou veuve qui pourra donner ses soins et verser 20,000 fr. 

S'adresser à M. DAVID aîné , rue Mauconseil . n" 31 . 

CONSULTATIONS GRATUITES. 

Traitement DÉPURATIF ANTI-DARTRETJX , pour la guéris» 

radicale des DARTREà . sans la moindre répercussion , par le da-

teur DE C"*, de la Faculté de médecine de Paris , chevalier de l'o^ 

dre royal de la Légion-d'Honncur, ancien chirurgien-major des bupt* 

taux» etc. 

Ce traitement , peu dispendieux , offre d'autant plus de sécurité . 

qu'il est le résultat d'une grande expérience et des études approfeSIW 

de ces affections au milieu d'un grand nombre de malades. Il s'aJ*' 

nistre très facilement et sans se déranger de ses occupations. 

S'adresser à la Pharmacie rue de la Monnaie , n" 9 , près le V»"
1
' 

Neuf , à Paris. 

ors M.u.v'»' 

des an*' 

COXSEILS AUX DEUX SEXES SUR L'ART KE SE GUERIR 

SECRÈTES , par S. MOUCELOT, pharmacien^ 5 édition, avec 

tions ct changemens importons, ayant pour épigraphe: Tout** 

me qui professe l'ait de guérir, et qui fait un secret de sa me."
1 

ou de la composition des remèdes qu'il prépare , est un eluvl* 

Un volume ; prix : 1 fr., et 1 fr. 25 c. franc de port. A la pba""Y 
de l'Auteur, quai de la Mégisserie, n" 50 , et aux librairies de: <■'-

BON, rue de l'Ecole-de- Médecine , et DELAUNAV, au T** 

Royal. Les malades trouveront dans cet ouvrage un guide sûr p« u ' 
guérir des affections récentes, anciennes ou rebelles. 

e cRé<)acteiit eu. cêej^ getM^f 

Enregistré à Paris, le 

case 

Un franc dix cjntwnes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , JlUE DES BONS-ENFANS , N* 34. 

Vu par le maire du 4* arrondies*»»*! - t' !), i r 

de ta signature Pin>3f-Du .ArciiEîT. 

lfecliw''*8 


